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de l’impression subjective que les 
juges peuvent en avoir. C’est une 
évidence : déceler « l’intention indi-
recte » est une opération hautement 
subjective.

Mais cela ne suffit pas. Le juge devra 
aussi dire si la diffusion du message 

« crée le risque qu’une ou plusieurs 
de ces infractions puissent être com-
mises ». Il devra donc sonder le cer-
veau de tous les membres de l’au-
dience qui ont reçu le message pour 
déterminer si l’un des récipiendaires 
n’aurait pas pu être influencé, même 
s’il n’est pas passé à l’acte. En effet, 

L’affaire du 
«sabotage de 
Tarnac » a tourné 
à la confusion 
d’enquêteurs un 
peu pressés de 
dénicher le cou
pable idéal. Pour 
quelles leçons?
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c’est le risque et lui seul qui doit être 
évalué par le juge. Il s’agit donc d’un 
élément subjectif  par excellence qui 
ne doit même pas avoir été matéria-
lisé d’une quelconque façon.

Cette disposition sera donc inévita-
blement une source majeure d’in-
sécurité juridique où des juges, en 
fonction de leurs impressions sub-
jectives et sur base de spéculations 
sur ce qui aurait éventuellement 
pu se passer, vont devoir sonder les 
intentions non matérialisées du pré-
venu et les intentions tout aussi peu 
matérialisées de ceux à qui le pré-
venu s’est adressé. Dans ce contexte, 
le texte deviendra inévitablement la 
source d’arbitraire et d’atteintes à la 
liberté d’expression. Il est peu com-
préhensible que le gouvernement, 
au moment même où il est devenu 
clair que les textes existants sont 
sources d’insécurité juridique et doi-
vent pour tout le moins être réexa-
minés, adopte un nouveau texte qui 
ne peut qu’entraîner une confusion 
plus sérieuse.

Évaluer les législations 
antiterroristes

Près de 10 ans après l’entrée en 
vigueur de la loi du 19 décembre 
2003 relative aux infractions terro-
ristes, force est de constater que les 
interprétations des juges sont fort 

divergentes quant à la portée de cette 
loi et des comportements qu’elle 
incrimine, cela en totale contradic-
tion avec le principe de légalité des 
infractions pénales. Cela met en évi-
dence avec force la nécessité, d’une 
part, de prévoir une défi nition claire 
des infractions pénales au regard du 
principe de légalité et, d’autre part, 
d’évaluer l’arsenal législatif  adopté 
depuis 2003 pour lutter contre le 
terrorisme. La liste des différents 
fi ascos qui ont entaché la lutte belge 
contre le terrorisme est éloquente : 
affaire DHKP-C (aucune infrac-
tion terroriste retenue après 10 ans 
de procédure), affaire du Secours 
rouge (aucune infraction terroriste 
retenue), affaire GICM (qui a déjà 
entraîné la condamnation de la Bel-
gique par la Cour européenne des 
droits de l’homme à deux reprises), 
affaire du PKK, affaire Sint Jans-
plein (13 acquittés sur 14 inculpés), 
affaire Sayadi-Vincke (condamna-
tion de la Belgique par le Comité 
des droits de l’homme des Nations 
unies), etc. Le bilan est calamiteux. 

En 2009, le Parlement avait entre-
pris de procéder à une évaluation 
des législations visant à lutter 
contre le terrorisme. Cette évalua-
tion n’a malheureusement jamais 
été poursuivie ni suivie d’effet. Il est 
urgent que ce travail parlementaire 
salutaire reprenne au plus vite.

Le texte deviendra inévi-
tablement la source d’ar-
bitraire et d’atteintes à la 
liberté d’expression.
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Le point Godwin 
et le devoir de mémoire, 
résistance et libération
Mike Godwin, a inventé, en 1990, la loi empirique selon laquelle 
plus une discussion en ligne s’éternise, plus la probabilité d’y 
trouver une référence au nazisme ou à Hitler atteint les 100%. 
En établissant cette loi, il espérait que les citoyens du monde 
cessent de traiter quelqu’un de nazi ou d’Hitler avec désinvolture. 

Par Patrick Willemarck
Alterpubliciste

Quand Yves Leterme a comparé 
notre RTBF à la Radio des Milles 
Collines qui avait encouragé le géno-
cide du Rwanda, des journalistes lui 
ont attribué le point Godwin. Une 
preuve qu’en 22 ans, le champ d’ap-
plication de la loi s’est élargi à toute 

forme de totalitarisme, même si le 
fascisme reste le plus fréquent. Cette 
loi interpelle parce qu’elle insinue 
une collusion entre le web et le fas-
cisme. 

Pourquoi le fascisme et quel est 
le rôle du web ?

Pour Umberto Eco1, il y a un fas-
cisme primitif  et éternel au sein de 
nos sociétés : l’Ur-fascisme. Il suffi t 
qu’une de ses caractéristiques soit 
présente pour que le fascisme revive. 
Le web en compte huit.
  Le culte de la tradition : chaque 

mouvement fasciste fait allusion 
à une vérité primitive énoncée 
qu’il ne s’agit plus d’interpréter. 
« Si vous regardez par curiosité les 
rayons de librairies… “ New Age ”, 
vous y trouverez Saint Augustin, 
lequel, autant que je sache, n’était 
pas fasciste. Mais le fait de réu-
nir Saint Augustin et Stonehenge, 
ça, c’est un symptôme d’Ur-Fas-
cisme »2. Sur le web, une nouvelle 

1 Umberto Eco, 
Eternal Fascism : 
Fourteen ways of  
looking at a black-
shirt, New York 
Review of  Books, 
22 june 1995, pp. 
12-15.
2 Umberto Eco, 
Cinq questions 
de morale, Paris, 
Grasset, 2000, 176 
p., coll. « Essais 
étrangers ».

Mike Godwin, chercheur à l’université 
Yale. Une tête.
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tradition émerge, celle de l’Oracle 
qui s’impose avec Google et faci-
lite ce type d’associations.

  Le refus de la raison : Les nazis 
aiment la science qui sert leurs 
desseins. Mais pour eux, le 
Siècle des Lumières marquait le 
début de la dépravation. Wiki-
pedia, l’encyclopédie empirique 
construite par des bénévoles s’op-
pose à l’encyclopédie Britannica. 
La dernière est plus juste mais la 
première est plus consultée. Mon 
fi ls a été confronté à un prof  de 
bio qui pompait son cours sur 
Wikipedia et enseignait, de bonne 
foi, des choses fausses. Où est pas-
sée la raison ? 

  Il n’est pas bon de penser : Le fas-
cisme est dans l’action. La remise 
en question, ça fait désordre. 
Mais que fait le web ? Quand je 
pose une question à Google, j’ai 
la réponse et j’attends cela de 
tout le monde. En fait d’homme 
d’action, je deviens un homme de 

réaction, aux pensées courtes. Or 
la pensée doit être longue, lente, 
profonde.

  Le désaccord est une trahison : la 
science progresse à force de remise 
en question. Pour Popper, la 
science consiste à traquer le faux. 
Insupportable pour le fasciste. Le 
moteur de recherche de Google 
est un algorithme complexe qui 
vous livre des résultats adaptés 
à ce que vous cherchez d’habi-
tude. Google veut vous satisfaire, 
pas vous surprendre. Achetez un 
livre sur Amazon et on vous lis-
tera les livres aimés par ceux qui 
ont acheté le même. On cherche 
des accords, du ton sur ton. On ne 
parle pas de trahison, on parle de 
politiquement incorrect.

  L’Ur-fascisme naît et se développe 
sur les frustrations des classes 
moyennes défavorisées par la 
crise. Elles s’expriment sur le 
web. La majorité des surfeurs se 
contentent de faire passer une 
opinion ou une image qu’ils ont 
aimées. Marre des patrons, marre 
des banques, marre des poli-
tiques, marre, marre des cathos, 
marre des musulmans... Faites 
passer. Le web amplifi e ces frus-
trations et comme il précède les 
médias qui précèdent souvent les 
politiques… le ton est donné. 

  La vie est une lutte. Le fasciste ne 
se bat pas pour la vie, il vit pour 
se battre. Le pacifi sme, c’est un 
cadeau fait à l’ennemi. Je peux 
créer une page élogieuse d’Aus-
chwitz sur Facebook et il faudra 
des semaines avant que Zucker-
berg et ses équipes ne retirent 
cette page en dépit des plaintes.

De
rz

i E
le

ke
s A

nd
or

Facebook, creuset des débats où le point Godwin survient le 
plus rapidement.
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  L’élitisme de masse : le pouvoir 
fasciste s’exerce par le biais d’une 
hiérarchie où chaque chef  méprise 
ses subalternes qui, à leur tour, 
méprisent les leurs. Cela crée un 
élitisme de masse. Sur Facebook, 
en créant sa page, un néonazi qui 
s’y fait 1 000 amis par rapport au 
milliard de membres Facebook, 
c’est anodin. Sauf  pour lui et son 
mépris des autres. 

  Un langage réduit. Les livres sco-
laires sous les régimes fascistes 
ont un lexique réduit et une syn-
taxe élémentaire. Il faut limiter 
les outils de raisonnement. Le web 
vous offre maximum 140 carac-
tères sur Twitter, 6 secondes de 
vidéo sur Vine après avoir imposé 
le SMS et le globish, l’anglais des 
citoyens du globe. Circuits courts 
ou courts-circuits de la pensée ?

Sur ce web, en toile de fond, se pro-
pagent les fondamentalistes et les 
intégristes mais n’oublions pas que 
l’intolérance existe avant toute doc-
trine. Un enfant a peur du différent. 
Il faudra lui apprendre la tolérance. 
Qui le fera ? Le législateur ? Le 
web ? À force de tout réglementer, 
le « politiquement correct » s’insti-

tuera comme un autre fondamenta-
lisme. Les fondements théoriques de 
Mein Kampf sont démontables avec 
un peu d’argumentation. Leur suc-
cès repose sur cette intolérance sau-
vage, primitive et biologique qui vit 
en l’homme. Heureusement, le point 
Godwin signale un seuil à ne pas 
franchir. Mais ne faut-il pas d’ur-
gence aller plus loin en s’imposant 
un devoir de mémoire, de résistance 
et de libération dans un monde où la 
technologie crée un sol aussi propice 
à la science et au savoir qu’au fas-
cisme et au dogmatisme ? 

Le web devient-il absolument tota-
litaire ? Non, il peut réveiller le 
Socrate qui sommeille en nous et 
amplifi er les propos de l’amateur 
de sagesse qui questionne le monde 
et résiste pour préserver sa liberté. 
Il peut soutenir la libération d’un 
lieu ouvert à la compréhension du 
monde, l’université, où libre examen 
et libre parole s’amalgament trop 
souvent. Il peut activer la résistance 
à la recherche appliquée au service 
du privé et des dirigeants qui aiment 
faire croire que la science règlera 
tous les problèmes de la société. Quel 
fantasme ! Le web peut heureuse-
ment ouvrir la porte à la recherche 
fondamentale en connexion avec 
une masse d’individus qui ne sont 
pas débiles mais curieux, avides de 
compréhension et perfectibles, non ? 
Il le peut. Mais qui le veut ?

Le moteur de recherche 
de Google est un algori-
thme complexe qui vous 
livre des résultats adap-
tés à ce que vous cher-
chez d’habitude. Google 
veut vous satisfaire, pas 
vous sur prendre.
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Twitter et 
la liberté d’expression
Le réseau social Twitter a récemment défrayé la chronique. 
Quelques discussions y ont pris un tour ouvertement raciste, 
voire parfois, antisémite et négationniste… 

Par François Thoreau 
Chercheur1

Le dérapage a été tel que, fin jan-
vier dernier, le tribunal de grande 
instance de Paris a condamné le 
réseau social à divulguer l’identité 
des internautes coupables de tels 
propos. Le problème a donc pris 
un tour juridique ; plus fondamen-
talement, toutefois, ce sont deux 
conceptions profondément diffé-
rentes de la liberté d’expression qui 
s’opposent ici. 

Twitter pour les nuls

Twitter permet aux utilisateurs 
d’échanger, sous leur vrai nom ou 
sous un pseudonyme, des messages 
très courts (140 caractères). Ces 
messages peuvent être liés entre eux 
par ce que l’on appelle un hashtag, 
c’est-à-dire par un mot-lien qui est 
précédé du sigle #. Ce système per-
met de créer des fils de discussions, 
qui regroupent sous la même éti-
quette tous les « tweets » publiés par 
les utilisateurs. Lorsque beaucoup 
de messages partagent le même 
mot-clé, on peut alors parler d’une 
tendance (trend). Ces tendances sont 
importantes dans le fonctionnement 
de Twitter, car elles créent des dyna-

miques qui s’auto-alimentent ; plus 
un mot-clé est populaire, plus il est 
visible, plus il suscite des réactions 
qui viennent renforcer la tendance. 

Par exemple, en octobre 2012, c’est 
le mot-clé « #UnBonJuif  » qui a 
contribué à populariser un douteux 
concours de blagues sur les Juifs2. 
Ce hashtag apparaissait parmi les 
tendances du moment. À ce titre, il 
était mis en exergue et apparaissait 
automatiquement sur la page d’ac-
cueil du réseau social. Les visiteurs 
étaient donc exposés à ce concours 
de mauvais goût, et ceux qui fai-
saient usage de ce mot-clé, même 
pour le critiquer, même pour le 
dénoncer, participaient d’un renfor-
cement de sa visibilité.

À aucun moment, le staff  de Twit-
ter n’a jugé utile de rectifier le tir. 
Ils auraient pu bloquer le mot-clé, 
pour éviter tout phénomène d’em-
ballement. Ils auraient pu choisir de 
le faire disparaître de la page d’ac-
cueil, ou par exemple adresser un 
avertissement aux utilisateurs. Les 
conditions d’utilisation du service 
évacuent toute velléité d’ingérence 

1 Aspirant du 
FRS-FNRS en 
sciences politiques 
et sociales au 
centre de re-
cherche Spiral au 
sein du départe-
ment de Science 
politique de la 
faculté de Droit, 
à l’Université de 
Liège. Membre 
fondateur du 
réseau belge 
« Pour les sciences 
et technologies en 
société » (STS).
2 « #UnBonJuif  : 
un concours de 
blagues antisé-
mites dérape sur 
Twitter », mis en 
ligne le 14 octobre 
2012, sur www.
lemonde.fr.
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de la part du réseau social ; on peut 
y lire que « You are what you tweet »3. 
Autrement dit, le réseau social se 
défend de proposer autre chose 
qu’une interface, et laisse aux uti-
lisateurs l’entière responsabilité de 
leurs propos. 

« J’accuse ! »

En France, certaines associations 
ont pourtant estimé que Twitter 
aurait dû réagir et que le réseau 
social, par son abstention à répri-
mer ces propos, portait sa part de 
responsabilité dans ces dérapages. 
Ainsi, l’Union des étudiants juifs 
de France (UEJF) et « J’accuse, 
action internationale pour la jus-
tice » (AIPJ), soutenues par plu-
sieurs associations de lutte contre le 

racisme, ont déposé une plainte en 
référé devant le tribunal de grande 
instance de Paris. Twitter a été 
condamné sous astreinte, le 24 jan-
vier dernier, à révéler « les données 
en sa possession permettant de révéler 
l’identité de quiconque a contribué à 
la création des tweets manifestement 
illicites ». Dans son argumentaire, 
le tribunal déplore notamment 
qu’aucune fonctionnalité technique 
ne permette de dénoncer des pro-
pos de nature illicite, ouvertement 
racistes ou antisémites par exemple, 
contrairement à d’autres réseaux 
sociaux. En poursuivant Twitter en 
justice, les associations françaises 
ont agi dans un cadre juridique très 
similaire à celui en vigueur en Bel-
gique. La conception de la liberté 
d’expression y prend la forme d’un 
« Oui, mais… ». Par principe, tout 
peut être dit, mais une série d’excep-
tions viennent encadrer ce droit. Ces 
exceptions sont limitées et doivent 
être expressément prévues par la 
législation. Ainsi, comme en France, 
les propos racistes ou la négation du 
génocide des Juifs engagent la res-
ponsabilité pénale de leurs auteurs.

3 « Vous êtes ce que 
vous tweetez. »

Derrière la question des 
tweets antisémites se joue 
une confrontation entre 
deux modèles juridiques et 
deux conceptions de la li-
berté d’expression.

En réaction à la haine, rien de tel que l’humour.
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Libre expression illimitée

Dans sa défense, Twitter s’appuie au 
contraire sur une conception améri-
caine du droit à la libre expression, 
qui est pratiquement illimité. Il est 
garanti par le fameux First Amend-
ment (l’article premier de la Consti-
tution américaine). Chaque jour, 
des exemples nous parviennent de 
l’étendue de ce droit, quasiment 
absolu, aux USA. Ainsi, récemment, 
un rapport suggérait que confi er des 
armes à feu à des enfants de moins 
de 12 ans pouvait être un outil 
pédagogique permettant de leur 
apprendre le sens des responsabili-
tés. Des associations s’en sont émues 
et ont traduit les auteurs du rapport 
en justice, mais ce dernier a été cou-
vert par le 1st Amendment.

On voit donc que, derrière la ques-
tion des tweets antisémites, se 
joue une confrontation entre deux 
modèles juridiques et deux concep-
tions de la liberté d’expression qui 
relèvent de la philosophie politique. 
Bien malin sera celui qui pourra les 
départager une fois pour toutes ! 
L’une, restrictive, tend à renforcer 
le « politiquement correct », et est 
condamnée à toujours allonger la 
liste des exceptions admises au prin-
cipe de la liberté d’expression. Le 
danger, en bout de course, serait que 
ces exceptions viennent grignoter 
le principe jusqu’à l’évider de son 
sens4. L’autre conception, améri-
caine, repose sur la fi ction que tout 
le monde est égal devant la prise de 
parole et que toutes les paroles se 
valent. Cette perspective, si elle a 
le mérite de la clarté (tout le monde 
peut tout dire), n’est pas non plus 
exempte de dérapages et conduit 
à toujours légitimer les prises de 
paroles des puissants, comme les 
associations qui promeuvent les 
armes à feu, au nom de leur liberté 
d’expression. 

En matière de libre expression, il 
n’existe donc pas de modèle idéal, 
mais des équilibres à fonder au cas 
par cas. Le cas de Twitter et des 
tweets antisémites fournit un très 
bel exemple de la confrontation 
entre deux grands modèles de libre 
expression, lorsqu’ils entrent en 
confl it.

4 Dans l’actualité 
récente, en Bel-
gique, un projet 
de loi a suscité 
l’inquiétude de 
plusieurs associa-
tions en prévoyant 
de condamner 
pénalement les 
incitations « indi-
rectes » au terro-
risme, en punis-
sant tout propos 
encourageant une 
atteinte au sys-
tème politique ou 
économique. La 
formulation, jugée 
trop vague par 
ces associations, 
conduirait à une 
limitation trop 
importante du 
principe de libre 
expression.

expression, lorsqu’ils entrent en 

« Je préfère un bon Juif  compétent 
qu’un camarade quelconque de notre 
parti », a laissé échapper le Premier 
ministre marocain Abdelilah Ben-
kirane. Quel tweet l’a piqué ?

©
 A

FP
/F

ad
el

 S
en

na



Libres ensemble

La liberté 
d’enseignement : 
souvent remodelée,  
rarement réinterrogée
La liberté d’enseignement est-elle un frein aux politiques  
scolaires ? Cette question est au cœur de la thèse de doctorat 
en sciences juridiques soutenue le 24 septembre dernier par 
Mathias El Berhoumi, professeur invité aux Facultés  
universitaires Saint-Louis (Bruxelles)1.

Par Fabrice Voogt  
Journaliste

« Quand, en 2008, je démarre ma thèse, 
on est un an après le premier décret qui 
régule les inscriptions, raconte-t-il. On 
est en pleine polémique avec un débat, 
en Communauté française, qui met en 
avant, d’un côté, la liberté de choix des 
écoles et de l’autre, un souci de mixité 
sociale. »

Quelle liberté ?

Avant d’aller plus avant, il importe 
de rappeler ce que recouvre réelle-
ment la liberté d’enseignement. Deux 
choses en fait : d’une part, la liberté 
organisationnelle (pouvoir ouvrir une 
école, l’organiser, choisir sa méthode 
pédagogique et sa politique du per-
sonnel) et de la liberté de choix des 
parents (pouvoir choisir une école 
pour son enfant et, dans une école 
officielle, le cours de religion ou le 
cours de morale). Ce principe, consa-

cré par l’article 24 de la Constitution, 
a été établi au départ pour restreindre 
l’intervention étatique en matière 
d’enseignement, explique Mathias El 
Berhoumi : « La liberté d’enseignement 

a été proclamée pour des raisons philo-
sophico-religieuses. L’objectif  était de 
permettre aux communautés religieuses 
d’exprimer leur foi à travers l’enseigne-
ment, mais, au départ, sans garantie 
d’avoir un financement. » La liberté de 
choix de l’école par le père de famille 
a, elle, fait son apparition avec la pre-

L’objectif  était de permet
tre aux communautés re-
ligieuses d’exprimer leur 
foi à travers l’enseigne-
ment, mais, sans garantie 
d’avoir un financement.

1 Le régime juri-
dique de la liberté 
d’enseignement 
à l’épreuve des 
politiques scolaires. 
Étude interdiscipli-
naire de la genèse, 
de l’affirmation et 
de l’érosion d’une 
liberté publique 
contestée.
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mière loi sur l’obligation scolaire de 
1914. « La loi du Pacte scolaire, qui 
a reçu une assise constitutionnelle en 
1988, a pleinement consacré le libre-
choix des parents d’avoir un enseigne-
ment qui corresponde à leurs convic-
tions. Ça a justifié qu’on subventionne 
l’enseignement libre, essentiellement 
catholique, et qu’on organise un ensei-
gnement officiel. »

Plus d’égalité

L’adoption du décret « Missions » du 
24 juillet 1997 marque une « césure » 
dans les politiques scolaires et la liberté 
d’enseignement. Le système scolaire 
n’est plus seulement gouverné par la 
« liberté » mais aussi par ce que l’on 
a appelé les socles de compétences, 
à savoir des objectifs pédagogiques 
communs à toutes les écoles. « On a 
également limité le nombre d’heures qui 
pouvaient être consacrées aux devoirs à 
domicile, détaille Mathias El Berhoumi. 
On a donc prescrit des règles qui allaient à 
l’encontre de la liberté des établissements. 

Sous cette législature, on a mis en place 
des évaluations externes, soit des com-
pétences qui revenaient auparavant aux 
pouvoirs organisateurs. Ces réformes ont 
été entreprises pour plus d’égalité. Le but : 
que plus d’élèves, peu importe le réseau 
dans lequel ils se trouvent, aient un socle 
de base aux différentes étapes de l’ensei-
gnement obligatoire. On a donc restreint 
la liberté pédagogique. » Parallèlement, 
le politique a estimé qu’il devenait 
difficile d’aller vers plus d’égalité sans 
toucher à l’autre versant de la liberté 
d’enseignement : le libre choix. Pour 
autant, si « la liberté d’enseignement 
a été continuellement remodelée par les 
mesures décrétales successives », notam-
ment parce qu’elle est jugée comme un 
frein à l’égalité entre élèves et à l’effica-
cité du système éducatif, « elle a, dans le 
même temps, rarement réinterrogée ». 

Or le libre choix serait le principal fac-
teur de reproduction des inégalités. 
C’est donc celui-là qu’il faut réguler : 
« C’est difficile d’admettre qu’un sys-
tème scolaire contribue, comme le 
nôtre, à maintenir les enfants dans 
leur milieu d’origine. C’est dans cette 
optique qu’on doit pouvoir défendre 
une régulation du libre choix ». Et 
peut-être aussi, précise Mathias El 
Berhoumi, parce qu’« avec le recul de 
la foi et de la pratique religieuse, il y a 
quelque chose d’anachronique à struc-

Il y a quelque chose d’ana-
chronique à structurer 
l’ensemble d’un système 
scolaire autour de la réfé-
rence religieuse ou philo-
sophique.

L’école de la république et de la Déclaration des droits de 
l’homme : un modèle à retrouver ?
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turer l’ensemble d’un système scolaire 
autour de la référence religieuse ou phi-
losophique des établissements et de leur 
réseau ».

Instituer le pluralisme 

Estimant que le modèle actuel – 
maintien de la liberté d’enseignement 
telle qu’énoncée dans l’article 24 et 
poursuite des politiques scolaires 
vers plus d’égalité– « est épuisé », il 
propose une série de pistes « pour un 
nouvel article 24 ».

La première consiste à « subordonner le 
libre choix au respect du droit à l’instruc-
tion ». Pourquoi ? Parce que la liberté 
de choix contribue à la reproduction 
sociale. Non seulement les familles 
défavorisées ne font pas nécessaire-
ment usage du mécanisme d’inscrip-
tion en première secondaire, mais 
elles sont souvent exclues des écoles 
« d’élite » par l’absence de procédures 
d’inscription transparentes dans le 
fondamental. La liberté pourrait 
donc toujours être proclamée dans la 
Constitution, mais « soumise au respect 
du droit à l’instruction de sorte que si les 
modèles ménageant une liberté de choix 
des parents s’avéraient infructueux à 
garantir la mixité sociale, ils devraient 
être remplacés par des modèles d’affec-
tation administrée à partir de zones sco-
laires socialement mixtes. »

Deuxième suggestion : « Garantir le 
pluralisme philosophique et religieux 
au sein de chaque école organisée ou 
subventionnée par la Communauté ». Il 
s’agirait, estime l’auteur, de « diffuser 
de manière objective, critique et plura-
liste, les informations ou connaissances 

fi gurant au programme et dans l’inter-
diction de poursuivre un but d’endoctri-
nement ». Parallèlement, toute école 
devrait organiser un cours de connais-
sance religieuse et un cours de morale, 
tous deux obligatoirement suivis par 
les élèves. Les écoles libres pourraient 
ajouter des activités d’animation de la 
foi mais sur un mode optionnel.

Troisième suggestion : « Étendre le 
bénéfi ce de la liberté organisationnelle 
à l’ensemble de la communauté éduca-
tive. » Il s’agit de démocratiser les pou-
voirs organisateurs qui sont « maîtres 
des domaines non réglementés ». Or, 
explique l’auteur, « on peut s’interro-
ger sur la légitimités des pouvoirs orga-
nisateurs à exercer ces prérogatives » et 
notamment certaines communautés 
religieuses à travers des asbl, où les 
droits perpétuels se transmettent 
par cooptation. Il faut, dit-il, démo-
cratiser les pouvoirs organisateurs 
en les élargissant à la participation 
des acteurs scolaires : enseignants, 
parents, élèves, etc. 

Autant d’idées, précise l’auteur, à faire 
valoir dans l’improbable scénario où 
la liberté d’enseignement ferait l’objet 
d’une révision constitutionnelle…

Dans l’improbable scé-
nario où la liberté d’en-
seignement ferait l’objet 
d’une révision constitu-
tionnelle…
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Peut-on rire
du terrorisme ?
Commettre un attentat digne de ce nom, ce n’est pas chose 
facile. « La Maison de Ramallah » emmène le spectateur dans 
les coulisses d’un acte kamikaze, au sommet du burlesque. 

Par Céline Gautier 
Journaliste

Dans le train corail de Césarée de 
Philippe, un couple de Palestiniens 
accompagnent leur fille Myriam se 
faire exploser en Israël. C’est leur 
dernier enfant. Tous les autres sont 
déjà morts en martyrs pour « la 
cause ». La Maison de Ramallah 
raconte ce voyage familial où rien ne 
se passe comme il le faudrait : les toi-
lettes de deuxième classe ne ferment 
pas (d’ailleurs, il n’y a jamais de 
papier hygiénique et c’est surement 
un coup du Mossad), le téléphone 
censé enclencher l’explosion tombe 
dans le plat de mechouïa et Myriam, 
la jeune vierge kamikaze (qui parle 
comme un charretier) se met à racon-
ter ses expériences sexuelles précoces 
avec son prof  d’histoire coranique. 
On aimerait en rire – mais il y a cette 
ceinture d’explosifs (« qui ressemblent 
à des petites saucisses d’agneau ») 

chargée de la mort de nouveaux 
innocents… « C’est sûr, on va cho-
quer », prédit le metteur en scène.

Irrévérencieux

Depuis quelques années, Pietro 
Pizzuti et son complice Angelo Bizon 
(qui joue ici le rôle du père) portent 
sur la scène belge le meilleur des 
auteurs italiens. Après Stefano Mas-

La jeune vierge kami-
kaze se met à raconter 
ses expériences sexuelles 
précoces avec son prof  
d’histoire coranique.



Culture

sini (Non rééducable, à la mémoire de 
la journaliste russe Anna Politkovs-
kaïa) ou Ascanio Celestini (Pecora 
nera, la brebis galeuse), ils s’atta-
quent à l’un des plus subversifs, 
Antonio Tarantino. Venu au théâtre 
sur le tard, après une carrière de desi-
gner, Tarantino rattrape le temps 
perdu avec cette pièce coup de poing 
qui déclare sans détour que « si Dieu 
existe, on est sauvés, mais s’il n’existe 
pas, on l’a dans le c… pour toute l’éter-
nité ». Pietro Pizzuti, qui signe la mise 
en scène de La Maison de Ramallah, 
en a fait « son » œuvre : « Ce texte était 
une occasion inespérée. Il désacralise 
la question du conflit israélo-palesti-
nien, le théâtralise, et renvoie l’huma-
nité à ses responsabilités. Je suis tout 
à fait Tarantino quand il dit qu’au 
final, le sacré devient un alibi, de part 
et d’autre. » 

Pour Pizzuti, l’Italie est un formi-
dable vivier de textes forts et irrévé-
rencieux. « C’est un pays très tradition-
naliste, où le rôle de l’Église demeure 
important. Du coup, comme souvent, 
cela crée une dissidence magnifique 
chez les artistes. On voit des positions 
plus virulentes, plus transgressives 
en Italie qu’en France, par exemple. 
C’est ce qui m’intéresse chez tous ces 
auteurs : quand ils s’emparent d’un 
problème, ils y vont à fond. » Myriam, 
toujours elle, explosée dans le ciel, 
revient sur terre pour dire à ses pieux 
parents qu’ils se sont trompés et que 
Dieu n’existe pas. Elle en profite 
pour expliquer à sa mère, qui semble 
l’ignorer, ce qu’est une fellation. On 
comprend mieux pourquoi l’Asso-
ciation belgo-palestinienne a préféré 
décliner la proposition de partenariat 
pour la création de ce spectacle…

« Un formidable vivier de textes forts » (Pietro Pizzuti).
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Imbécillité universelle

Fait assez rare pour qu’il soit sou-
ligné : La Maison de Ramallah est 
une coproduction entre le Rideau 
de Bruxelles (nomade depuis 2011 
et contraint de se faire héberger par 
des théâtres-amis) et le Théâtre de 
Poche. « C’est la rencontre entre l’hu-
manisme du Rideau et le militantisme 
du Poche », se réjouit Pietro Pizzuti.

« Notre Dieu est plus fort que le leur 
parce qu’il est plus jeune d’au moins 
quatre mille ans », déclare, au télé-
phone, le contact de « l’Organisa-
tion » qui commandite l’attentat. 
Bourré de perles du genre, le texte 
d’Antonio Tarantino, traduit par 
Caroline Michel, n’a rien du clas-
sique dialogue théâtral. C’est plutôt 
une suite de longs monologues, très 
écrits, qu’on écoute avec délecta-
tion. Pour laisser toute la place au 
texte, le scénographe Olivier Wiame 
a opté pour le dépouillement : tout 
se joue au bord d’une sorte de puits 
carré, puits de sagesse ou symbole 
de l’abîme vers lequel se dirigent 
les protagonistes. La mise en scène 
de Pietro Pizzuti, assisté de Pietro 
Marullo, suit cette logique minima-
liste : « Nous revendiquons un théâtre 
de peu d’ingrédients, un peu light. 
Avec un texte pareil, il fallait absolu-
ment éviter le guignol car on marche 
sur des charbons ardents. » L’histoire 

concerne une famille palestinienne 
mais c’est l’imbécillité de l’homme, 
universelle, qui est visée : « Nous ne 
voulons pas faire dans la “ citation ”. 
Les costumes ne singent pas ceux des 
familles palestiniennes. » La comé-
dienne Laurence Warin, qui joue le 
rôle de la mère, ne porte pas le voile. 
Dans la réalité, le train corail de 
Césarée de Philippe n’existe pas. « Et 
les parents des jeunes femmes kami-
kazes ne sont souvent pas au courant 
de l’attentat », ajoute Ana Rodri-
guez, qui joue le rôle de Myriam et 
qui s’est documentée sur le sujet. 

Pour la jeune comédienne, le texte 
est porté par son message fi nal : 
« Il donne un côté très lumineux à la 
pièce : cette explosion n’a aucun sens ; 
elle ne changera rien. Ce sont juste des 
hommes englués dans leurs idées, lobo-
tomisés –et en face, d’autres hommes, 
qui ont d’autres idées. En tant qu’Es-
pagnole, ayant aussi connu des actes 
terroristes dans mon pays, ça me parle 
beaucoup. » 

Dans le train corail, le couple de 
parents s’est endormi, leur ultime 
sacrifi ce accompli. Était-ce là leur 
rêve de jeunesse ? Ils n’ont plus 
d’enfant. Et ils n’ont jamais eu cette 
petite maison blanche de Ramallah, 
avec vue sur la mer…

« La Maison de Ra-
mallah », du 5 au 30 
mars à 20h30 (19h30 
les mercredis), re-
lâche les dimanches 
et lundis. Rencontre 
avec l’équipe après 
la représentation du 
6 mars. 
Théâtre de Poche, 1a 
chemin du Gymnase 
à 1000 Bruxelles 
(Bois de la Cambre). 
Infos : www.poche.be

�

Il fallait absolument 
éviter le guignol car on 
marche sur des char-
bons ardents.
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Vers une réhumanisation 
du commerce culturel…
Les difficultés rencontrées par les géants du commerce cultu-
rel contrastent avec la réouverture d’enseignes à visage plus 
humain. Enfin !

Par Frédéric Vandecasserie 
Journaliste

Internet a parfois bon dos ! Certes, les 
sites de commerce électronique spécia-
lisés en livres, disques et autres taillent 
souvent des croupières aux enseignes 
traditionnelles. Bien entendu, les 
amateurs de téléchargements illégaux 
–qui se dépensent un maximum pour 
trouver les liens pirates, histoire d’en 
dépenser moins « officiellement »– 
n’arrangent rien ! Mais tout n’est peut-
être pas perdu pour le commerçant 
passionné et passionnant. Car si cer-
taines enseignes (les grandes surfaces 
commerciales Virgin, les disquaires 
britanniques HMV) ferment leurs 
portes et que leurs concurrents sont 
abonnés aux soins palliatifs (Fnac), 
d’autres renaissent de leurs cendres. 
Certes plus modestes ! Mais aussi plus 

affûtées ! Caroline Music, disquaire 
belge mythique, au nom duquel n’im-
porte quel barbouze du rock se met 
au garde-à-vous, en fait partie. « En 
Europe, beaucoup de magasins indépen-
dants et relativement pointus rouvrent 
depuis deux ou trois ans. Nous suivons 

le mouvement. », explique le gérant du 
magasin. « Nous allons vivre une période 
de transition, mais ça peut fonctionner. » 

À la Traîne

Le secret de son ancien succès et de 
son nouvel optimisme ? L’échec de 
la théorie de la « Longue Traîne ». 
Qui prophétisait que, grâce au com-
merce électronique et aux magasins 
de très grande taille réputés renfer-
mer un stock plus varié, le public 
allait pouvoir retrouver des produits 
plus rares, plus pointus. Voire carré-
ment oubliés. 

Vous voulez parler à 
des libraires ou à des 
magasiniers ?

Caroline Music à Bruxelles :  
légende vivante.
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Pour la musique, une étude menée 
par Will Page, économiste en chef  de 
la MCPS-PRS Alliance, un organisme 
britannique de gestion des droits des 
musiciens, constate que sur 13 millions 
de titres disponibles au télécharge-
ment, 10 millions ne réalisent aucune 
vente. Bref, l’économie des hits n’au-
rait guère pâti de la numérisation et 
la « Traîne » ne génère pas beaucoup 
plus de ventes qu’avant. Les résultats 
sont semblables en ce qui concerne 
les DVD’s et à peine meilleurs pour le 
livre. Conclusion : les sites de vente en 
ligne et les grandes surfaces débitent 
du hit et du best-seller avant tout ! 

« Le commerce est actuellement con fronté 
à deux mouvements de prime abord assez 
contradictoires », expli que Alexandre 
Bompard, PDG de la Fnac. « D’un 
côté, le développement d’une offre 
numérique qui correspond à un besoin 
de mobilité. Et de l’autre, une demande 
de proximité et de conseil. » « Conseil » ! 
Le mot fatidique est lâché ! Car même 
si les principaux sites de vente en ligne 
proposent de soi-disant suggestions, 
automatiques, genre « Vous avez acheté 
ceci, vous aimerez donc cela », rien ne 
remplace un spécialiste en chair, en os 
et en passion ! Dont le rôle est (aussi et 
parfois) d’ouvrir ses clients à une cer-
taine diversité. 

Algorithmes

Une diversité où le rôle de la proxi-
mité redevient essentiel. Belle ini-
tiative à ce sujet : le réseau français 
« Librest », association de plusieurs 
librairies indépendantes. Qui, puis-
qu’elles ne disposent ni des moyens 
fi nanciers ni de la place pour entre-

poser le même nombre de produits 
qu’une grande surface ou qu’un site 
de vente par correspondance, ont mis 
leurs stocks en commun. Et quand un 
client de l’une d’entre elles commande 
plusieurs ouvrages, ses livres provien-
nent de plusieurs magasins. Mais lui 
sont livrés en une fois dans l’enseigne 
de son choix… endéans les 24 heures. 
« Mon combat, tant comme individu que 
comme commerçant, consiste à interpel-
ler les acheteurs ou les simples curieux », 
soutient Renny Aupetit, propriétaire 
de la libraire « Le Comptoir des Mots » 
à Paris, à la base de l’idée. « Je leur 
demande souvent : “ Préférez-vous du 
conseil personnalisé ou des algorithmes 
informatiques ? Vous voulez parler à 
des libraires ou à des magasiniers ? ” Je 
ne dis pas que je vais concurrencer Ama-
zon ou la Fnac sur le terrain des produits 
de masse. Mais pour les choses un rien 
plus spécialisées, le magasin de proxi-
mité a encore une belle carte à jouer. » 
Et si l’avenir du commerce (re)passait 
par… le magasin ? En voilà un concept 
révolutionnaire !

La fi n du gigantisme culturel ?
©
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Existerait-il 
« un autre journalisme » ?
Si l’on en croit les dogmes économiques en vigueur, un magazine 
trimestriel de 200 pages, sans publicité, vendu uniquement en 
librairie au prix rébarbatif de 15,50 euros, n’aurait aucune chance 
de survie face à la concurrence d’internet. Pourtant, cinq ans 
après son lancement, la revue XXI a largement prouvé qu’un autre 
modèle de journalisme restait possible. Ses concepteurs en font la 
démonstration dans un manifeste qui plaide « pour un journalisme 
utile »1. 

Par Benoît Feyt  
Journaliste

Et si la « conversion numérique » était 
un piège mortel pour les journaux ? La 
question posée par Laurent Beccaria 
et Patrick de Saint-Exupéry, les fon-
dateurs de la revue XXI, est un pavé 
jeté dans la marre tourbillonnante du 
journalisme écrit. Elle va à contre-cou-
rant du mouvement qui plonge, depuis 
quinze ans, la presse dans le marasme 
et la médiocrité. Alors que la plupart 
des éditeurs cherchent frénétiquement 
à s’adapter au bouleversement des 
habitudes de consommation d’un lec-
torat éclaté face à l’offre gigantesque 
d’information sur internet, souvent 
gratuite, les auteurs du manifeste 
de XXI plaident pour un instant de 
réflexion. Que l’on cherche à briser le 
cercle vicieux, plutôt qu’à l’alimenter, 
semblent-ils nous dire. 

Mort au scoop !

Percutants, ils dressent le bilan de 
quinze ans d’expérimentation jour-
nalistique sur le web et en tirent des 
conclusions lapidaires. Les journalistes 

seraient ainsi devenus des « nouveaux 
Shiva à cent bras […] coincés en salle de 
rédaction, plus que jamais éloignés du 
terrain, produisant des contenus de plus 
en plus diversifiés (texte, audio et vidéo), 
répartis entre les différents canaux de dif-
fusion (papier, site web, version digitale 
pour mobile ou tablette) ». Pour quels 
résultats ? Une concurrence accrue où 
la quantité s’est substituée à la qualité. 
Le lectorat en sort-il mieux informé ? 
Non, mille fois non. 

« Il est pourtant possible de refonder 
une presse post-Internet », affirment les 
auteurs du manifeste qui suggèrent 
pour cela de s’appuyer sur quatre piliers. 
Premièrement, le temps. En évitant la 
course au scoop, qui n’est plus rentable 
dans un monde où le gratuit domine, 
où chaque nouvelle information chasse 

Ce qui nous menace ce 
n’est pas l’excès d’in-
formation, mais l’excès 
d’insignifiance.

1 « Le numéro 21 de 
XXI en librairie », 
mis en ligne le 10 
janvier 2013, sur 
www.revue21.fr.
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la précédente, aussi pertinente soit-elle, 
« la presse du XXIe siècle doit explorer 
d’autres rythmes, et réapprendre à sur-
prendre, à étonner les lecteurs ». Deuxiè-
mement, le terrain. Alors que les rédac-
tions pressent les rédacteurs unités de 
production derrière les écrans imper-
sonnels des newsrooms surchargées de 
nouvelles technologies, les auteurs du 
manifeste rappellent les fondamentaux 
du métier. « Le journaliste est celui qui 
va où le lecteur ne peut pas aller, [il] doit 
donner vie et chair à ce qui n’existe pas 
dans l’essoreuse médiatique ». Troisiè-
mement, l’image. « Plusieurs milliards 
de clichés sont disponibles en ligne, mais 
mille images en vrac ne font pas sens », 
rappellent-ils en proposant plutôt de 
renouer avec le photoreportage, l’illus-
tration et l’infographie qui offrent une 
réelle valeur ajoutée à la presse écrite. 
Quatrièmement, la cohérence. « Ce qui 
nous menace ce n’est pas l’excès d’infor-
mation, mais l’excès d’insignifi ance », 
souligne enfi n le manifeste XXI, en 
paraphrasant le philosophe Jacques 

Ellul. Ils plaident, en conclusion, pour 
une cure d’amaigrissement des jour-
naux, pour le choix de la qualité au 
détriment de la quantité.

Si la rentabilité est essentielle pour 
un organe de presse, faire appel à la 
publicité n’est pas pour autant un 
gage de survie fi nancière, comme 
le démontrent les restructurations 
imposées aux rédactions de la plu-
part des titres qui ont décidé de courir 
derrière les annonceurs. « S’affran-
chir de la publicité, c’est se retrouver à 
la main du lecteur », admettent Lau-
rent Beccaria et Patrick de Saint-
Exupéry. XXI et son petit frère, 6 
mois, magazine semestriel basé sur 
le photoreportage, en ont fait le 
pari. Et quel succès à la clé ! Ils ont, 
à eux deux, fi délisé près de 80 000 
lecteurs qui viennent rechercher 
dans leurs pages, de la réfl exion, de 
la découverte, bref, du sens qu’ils ne 
trouvent plus ailleurs.
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La presse dans
son siècle.
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Bien entendu, c’est off !
Quelque part entre dérision et volonté de sortir des sentiers 
rebattus, les prix et événements alternatifs off-rent une autre 
vision de la culture.

Par Frédéric Vandecasserie 
Journaliste

Vendredi 1er février dernier : remise 
des « Machins », dits aussi « Les 
petits prix du cinéma belge » : jeans 
et baskets, ambiance décontractée 
genre tape sur le dos, et fiesta hou-
blonnée animée par des DJ’s aussi 
hilarants que parfois maladroits, à 
l’envergure résolument locale. Le 
lendemain : « Magritte du Cinéma » : 
smoking et robe de soirée exigés, 
atmosphère guindée où on se pince 
le nez en riant, champagne et air de 
fête façon drink de fin de carrière 
dans un bureau paysager. Exemple 
parfait de ce que Julien Beauvois, 
co-organisateur des « Machins, sorte 
de cousins bâtards des Magritte », 
appelle « la complémentarité entre 
les deux événements. Nous consti-
tuons autant un hommage qu’un 
poil à gratter sous le bras du cinéma 
belge. L’idée des “ Machins ”, dont la 
seconde édition a eu lieu cette année, 

vient du fait que l’accès à la cérémonie 
des “ Magritte ” était interdit à plein 
de gens. Bref, tout un pan de la profes-
sion, comme les techniciens, demeurait 
dans l‘ombre. Mais nous ne sommes 
pas anti-Magritte pour autant. Juste 

un peu parodiques. Nos prix se veu-
lent à la fois drôles et sérieux. Ce n’est 
pas incompatible. » 

La preuve avec le « Machin du plus 
grand réalisateur belge de tous les 
temps », décerné à Bernard Halut 
pour son mètre nonante-quatre. 
Mais surtout une manière déca-
lée d’exhumer l’un des meilleurs 
films belges de l’an dernier (Miss 
Mouche), passé injustement à tra-
vers les mailles du filet médiatique. 
Même esprit pour le « Machin de 
la N-VA (ou comment alimenter le 
mythe du chômeur wallon) » remis 
à l’excellent Mobile Home. Signe de 
la différence absolue entre les deux 
manifestations : consacré par quatre 
« Magritte », À perdre la raison de 
Joachim Lafosse repart avec le 

On risquerait de se 
prendre au sérieux. 
Impensable !
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« Non-Machin ». Une manière sup-
plémentaire de mettre une bobine en 
avant sans se priver de sourire. « Car 
notre objectif  n’est jamais de pré-
tendre qu’un film est meilleur que les 
autres. Notre façon de voir les choses 
consiste surtout à tendre hommage à 
la profession dans son ensemble. Et 
le plus largement possible », continue 
Beauvois.

Même son de cloche du côté des 
organisateurs du Off  d’Avignon, 
qui propose une foule de spectacles 
théâtraux en marge de son illustre 
grand frère. « Le théâtre est vaste. Il 
y a de la place pour tous ! À nous de 
faire en sorte que les productions dis-
posant de moins de moyens puissent 
aussi exister », lance Bernard Le 
Corff, secrétaire général de l’associa-
tion du Off. 

Le pied du commerce

Mais qui dit travailler avec les moyens 
du bord ne dit pas bosser fauché. 
« Bien au contraire ! Chaque spectacle 
désireux de se produire dans le cadre du 
Festival Off  doit nous fournir une fiche 
technique détaillée, comme pour n’im-
porte quelle production. Et tout cela fait 
l’objet de contrats très sérieux. Comme 
je dis toujours : “ La dérision est une 
chose qui se prépare sérieusement. ” 
Certaines de nos pièces accueillent des 
centaines de spectateurs, cela ne s’im-
provise pas. Le off  d’Avignon grandit 
donc année après année. » Avec un 
risque à la clé : se faire off-icialiser ! Et 
bien que l’actuel codirecteur du Fes-
tival d’Avignon, Vincent Baudriller, 
aille jusqu’à rejeter la notion de « in » 
pour « son » événement, considérant 

qu’il y a « d’un côté LE festival d’Avi-
gnon, et de l’autre le Off », ce dernier 
tend pourtant à rentrer dans le rang, 
lentement mais sûrement. Car, même 
s’il est autofinancé en très grande 
partie, il bénéficie d’un subside publi-
citaire d’un million d’euros. 

Le pied du commerce à travers la 
porte de la création la plus libre pos-
sible ? « Non, car ce budget représente 
une part minimale de nos besoins », 
réagit Le Corff. « Par ailleurs, nous 
n’imposons par exemple aucune direc-
tion artistique. Et nous savons bien 
que monter un spectacle au Off  d’Avi-
gnon n’est pas directement rentable. 
Nous offrons surtout une vitrine aux 
compagnies. À elles de profiter intel-
ligemment du nombre gigantesque de 
médias présents dans la ville pour 
l’“ autre ” festival. » Confirmation 
auprès de la compagnie française 
« C’est-pas-du-jeu ». Qui n’est pas 
encore entièrement rentrée dans les 
frais de ses précédentes expériences 
avignonnaises. Même si elle estime 
que le jeu en vaut la chandelle. 
« Cela nous coûte de 12 à 13 000 euros 
de venir à Avignon. Et même si nous 
sommes encore légèrement déficitaires 
sur l’édition 2011, notre présence au 
Off  nous a valu la signature d’une 
vingtaine de dates aux quatre coins 
du pays », explique Léonard Prain, 
comédien de 22 ans et fondateur de 
la compagnie. « Le coût moyen est 
de 30 000 euros par compagnie, et la 

À nous de faire en sorte 
que les productions dispo-
sant de moins de moyens 
puissent aussi exister.



Culture

moyenne des recettes s’élève à 15 000 
euros, reprend Le Corff. Mais pour 
autant, nous ne sollicitons ni sponsors 
ni soutiens fi nanciers d’aucune autre 
sorte. » Même son de cloche du côté 
des « Machins ». Avec un credo sup-
plémentaire : « Éviter toute récupéra-
tion ! Ce serait un aveu de défaite. »

Gros sel, petit budget

Et c’est bien ce qui a failli arriver 
au « Prix Gros Sel », variante épicée 
des prix littéraires « Rossel ». Après 
avoir fait connaître des plumes de 
l’envergure de celles de Nicolas 
Ancion (pour Le poète fait sa pub en 
2006), ces derniers sont reconnus par 
la Communauté française en 2008 et 
palpent un subside. Modeste, certes 
(1000 euros), mais suffi sant pour 
leur faire craindre de perdre leur 
indépendance. Résultat : des prix 

encore remis en 2009 et 2010 avant 
un an de réfl exion. Et un retour à la 
philosophie de base. Bref, les « Gros 
Sel » resteront sans doute comme 
l’une des seules initiatives cultu-
relles de toute la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles à avoir refusé une aide 
fi nancière ! Le danger d’un support 
matériel quel qu’il soit ? « Se voir 
condamnés au consensuel », reprend 
Le Corff. « Et risquer de perdre notre 
mauvaise foi crasse et revendiquée, 
ajoute Beauvois. On risquerait de 
se prendre au sérieux. Impensable ! » 
Puisque les six organisateurs des 
« Machins » sont tous, de près ou de 
loin, impliqués dans le cinéma belge. 
« Donc, nous nous moquons aussi un 
peu de nous-mêmes via cette initia-
tive. C’est très sain, en fait ! »
peu de nous-mêmes via cette initia-

Le lauréat du prix Gros Sel du Jury 2010.
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LE 
MOIS
prochain

Les principes de base du développement 
durable ont gravé dans le marbre la soli-
darité entre les générations. La sécurité 
sociale en est l’illustration macro. Mais au 
niveau local, le fossé semble n’avoir jamais 
été aussi grand entre jeunes et vieux. Coup 
de projecteur sur l’intergénérationnel.

Monde

Libres ensemble

Culture

La Birmanie est-elle devenue une démo-
cratie avec la « libération » de Aung San 
Suu Kyi ? Ou faut-il nuancer ? 
La situation au Mali est-elle le résultat de 
5 000 ans de géopolitique ? 

Alternatives à l’emprisonnement et liberté 
conditionnelle : le point
Extension de la loi « Euthanasie » : un 
débat qui fait débat
Droit au logement : un dossier sans toit ni 
loi

Dossier : Générations solidaires ?

« Sugar Man » : du fl op américain à la 
résurrection sud-africaine





Musique, ciné, livres, conférences... les bonnes énergies
Annonces
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Annonces

SAINT-GHISLAIN
Du 19 au 21 AVRIL 2013

BOIS-DU-LUC
Du 24 au 28 AVRIL 2013

MOUSCRON
Du 1er au 5 MAI 2013

OSONS LA DIFFERENCE
CON C ERT S
S P E C TA C L E S
E XP O S - D EG U S TAT I ON S
A C T I V I T E S  FA M I L I A L E S

R

Programme sur www.picardie-laique.be
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